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CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 10 DECEMBRE 2020  
  
  

PROCÈS-VERBAL  
  

  
Rapporteur : M. Eric COLLIN 

 
Nombre de membres en 
exercice 

23 

Nombre de présents 19 
Nombre de pouvoirs 2 
Votants 21 

 
L’an deux mille vingt, le dix Décembre,  le Conseil Municipal de la Mairie de Besse-sur-Issole, dûment 
convoqué le 4 Décembre 2020, s’est réuni dans le lieu habituel de ses séances, sous la Présidence de 
Monsieur Eric COLLIN. 
 
Etaient présents 
Mme MARTINELLI Marie-Paule, Mme BURDY Jeannine, M. MARIANI Richard, Mme CORTIZO 
Michèle, M. TAVERA Jean-Pierre, Mme GAUBERT Christiane, M. RUFO Robert, Mme SOULE-
SUSBIELLES Dominique, Mme RAULT Véronique, M. MONTANARD Didier, M. QUENIN Michel, 
Mme RUSSO Brigitte, Mme FOURCADE Laurence, M. BRULETTI Paul, M. SALABERT Alain, 
Mme ABBAS Sylviane, M. RASTEGUE Hervé, Mme PEUCH Christelle 
 
Etait représentés 
Mme AUDISIO Corinne par Mme BURDY Jeannine, M. SPECQ Henri par M. MONTANARD Didier 
 
Etaient absents excusés :  
M. Franck HOFFMANN – M. Eddy DANJOU 
 
Le quorum étant atteint, le Conseil municipal peut valablement délibérer. 
Secrétaire de séance : M. TAVERA Jean-Pierre 
 
  
  
La séance est ouverte à 18h07  

  

- Suite à la réception le 7 Décembre 2020 (soit après la clôture de l’ordre du jour), d’un courrier du 
Préfet qui souhaite recueillir l’avis des Mairies avant d’octroyer une dérogation au repos 
dominical des salariés visant à autoriser les commerces de vente de biens et de services à ouvrir 
les dimanches du mosi de Janvier 2021, il est proposé au Conseil Municipal de rajouter ce point 
à l’ordre du jour. 

  
  
  
  
  
  
  

  JUIN   
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CONSEIL MUNICIPAL A HUIS CLOS  
DU JEUDI 10 DECEMBRE 2020-18 H 

SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA MAIRIE  
 

 
ORDRE DU JOUR 

 

Administration Générale  
1. Tenue à huis clos du conseil municipal du 10 Décembre 2020 
2. Approbation du compte rendu du conseil municipal du 29 Octobre  2020 
3. Autorisation de signature du Maire pour la convention relative à la transmission 

dématérialisée des échanges entre la Commune et l’INSEE 
4. Autorisation de signature du Maire pour la convention avec l’Association Syndicale 

Autorisée des Canaux de l’Issole 
 

 
Finances 

5. Décision modificative N° 1 – Budget de l’Eau et Assainissement 
6. Autorisation de signature du Maire pour le nouveau contrat avec la Communauté de 

Communes Cœur du Var - Redevance spéciale pour l’élimination des déchets assimilés 
aux déchets ménagers 

7. Avenant de prolongation du contrat de délégation de service public du camping du lac 
8. Approbation des rapports annuels du délégataire 2019 – Eaux usées et Eau potable 
9. Vente du bien immobilier communal (Le Château) cadastré section F - N° 255  
 

Urbanisme 
10. Bornage amiable Propriété Domaine Grand Thèmes 

 
Enfance Jeunesse 

11. Autorisation de signature du  Maire pour l’avenant de la Caisse d’Allocations Familiales- 
Prestation de service Accueil de loisirs adolescents – Modification du taux de régime 
général et intégration d’une aide locale sur l’inclusion handicap 

 
Ressources Humaines 

12. Créations et suppression de postes 
13. Actualisation du Tableau des effectifs 

 
                
 
  Fait à Besse-sur-Issole, le  4 Décembre 2020 

                                                                                                                                     
                                                                                                                          LE  MAIRE,        

                                                                                                                       ERIC COLLIN.    
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DELIBERATION N° 087 

 
 
OBJET : Tenue à Huis clos du Conseil Municipal 

 
Administration générale 

 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal : 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L.2121-18 ; 
CONSIDERANT la situation exceptionnelle liée au COVID-19 ; 
CONSIDERANT que le public ne peut être accueilli ; 
CONSIDERANT que la retransmission en direct des débats ne peut être techniquement réalisée, 
 

Il est proposé au Conseil Municipal : 
 

- DE DECIDER la tenue de l’ensemble de la séance du Conseil municipal à huis clos. 
 

 Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir délibérer. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Ouï cet exposé, 
Après en avoir délibéré, 
À l’unanimité,  
 

- ADOPTE la présente délibération 

  
 

 

 DELIBERATION N° 088 
   

 
 
 
 
OBJET : Approbation du compte-rendu du Conseil Municipal du 29 Octobre 2020 

 
Administration générale 

 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal : 

 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 2121-29 ; 

 
Il est proposé  au Conseil Municipal : 

 
- D’APPROUVER le compte rendu de la séance du 29 Octobre  2020 
 

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir délibérer. 
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LE CONSEIL MUNICIPAL 
Ouï cet exposé, 
Après en avoir délibéré, 
À l’unanimité,  
 

- ADOPTE la présente délibération. 

 
 

 
 

DELIBERATION N° 089 
 
 

 
 
OBJET : Autorisation de signature du Maire pour la convention relative à la transmission 
dématérialisée des échanges entre la Commune et l’INSEE 

 
Administration générale 

 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal : 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L.2121-29 ; 
 
CONSIDERANT que la dématérialisation des échanges d’information est une des principales 
préoccupations des pouvoirs publics ; 
CONSIDERANT qu’elle permet de réduire les coûts financiers et les délais de traitement, concourant 
ainsi à un service public de qualité ; 
CONSIDERANT que le mode de transmission SDFI (système de dépôt de fichier intégré) est le plus 
adapté pour notre commune ; 
 

Il est proposé au Conseil Municipal : 
 
- D’APPROUVER le principe de dématérialisation des échanges d’information entre la Commune et 

l’Insee 
- D’OPTER pour le mode de transmission SDFI (système de dépôt de fichier intégré) 
- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention entre la Commune et l’INSEE, relative à la 

transmission dématérialisée des échanges.. 
 

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir délibérer 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Ouï cet exposé, 
Après en avoir délibéré, 
À l’unanimité,  
 

- ADOPTE la présente délibération. 

 
-   
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                                                 DELIBERATION N° 090 
 
 

 
 
OBJET : Autorisation de signature du Maire pour la convention avec l’Association Syndicale  
Autonome des Canaux de l’Issole 

 
Administration générale 

 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal : 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L.2121-29 ; 
 

CONSIDERANT  que la  précédente convention  établie entre l'Association Syndicale Autonome des 
Canaux de l’Issole (ASA) et la Commune, le  1er juin 2006 a été résiliée par la lettre signée du Président 
de l’ASA,  Ie 27 février 2020 et qu’en conséquence, cette résiliation  a pris effet à l'issue des trois mois 
de préavis. 

CONSIDERANT qu’il convient d’établir une nouvelle convention, destinée à formaliser les relations 
entre la Commune et l’Association Syndicale Autonome des Canaux de l’Issole ; 
 

Il est proposé au Conseil Municipal : 
  

- D’ADOPTER  la convention établie entre  la Commune et l’Association Syndicale Autonome des 
Canaux de l’Issole, telle que  jointe en annexe. 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à  signer ladite convention  
 

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir délibérer 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Ouï cet exposé, 
Après en avoir délibéré, 
À l’unanimité,  
 

- ADOPTE la présente délibération.   

 

CONVENTION MAIRIE DE BESSE/ ASA DE L’ISSOLE 

Entre les soussignés : 

Monsieur Sylvain AUDEMARD, Président de l'Association Syndicale des Canaux de l'lssole (ASA), dont 
le siège social est situé 15 boulevard Paul Bert 83890 BESSE-SUR-ISSOLE, agissant es-qualité, d’une 
part, 

ET 

Monsieur Eric COLLIN., Maire de la Commune de BESSE-SUR-ISSOLE, agissant es-qualité, en vertu 
d'une délibération du Conseil Municipal, en date du10/12/ 2020, d'autre part, 

II a été convenu ce qui suit : 
 
Rappel historique 
L‘ASA des canaux de l'lssole est tenue historiquement depuis ses origines de réserver un usage temporaire 
du canal desservant le Iac et les moulins et ce droit d'eau est inaliénable et considéré comme tel par l'ASA. 
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Obiet 

La convention entre l'ASA et la Mairie du 1er juin 2006 a été résiliée par la lettre signée du Président de 
l’ASA,  Ie 27 février 2020. Cette résiliation   a pris effet à l'issue des trois mois prévus. 

La mise en place d'une nouvelle convention Mairie / ASA a pour objet de formaliser les relations entre les 
deux parties. 

 
Relations Mairie / ASA 

Le Maire ou son représentant participeront aux réunions du conseil syndical sur invitation. 

Il sera mis en place un groupe de travail Mairie / ASA afin d'étudier tout besoin devant impliquer une 
intervention des services municipaux (secrétariat, services techniques ou comptabilité, etc…) 

 
Travaux 

 
La mise en œuvre de moyens des services techniques de la Mairie feront l'objet de devis pour les travaux 
importants. 

 
Délai 

 
Toutes interventions ou travaux importants devront être programmés par le groupe de travail. 

 

Demande d’intervention urqente 

En dehors des travaux programmés par l'ASA, toute demande d'intervention  urgente, de quel qu'ordre que 
ce soit, du personnel technique ou de surveillance, de l'utilisation de l’atelier technique, ou de la mise en 
oeuvre d'engins de manutention ou de travaux public, devra être formalisée par écrit sur une fiche et 
impérativement validée par le correspondant ASA de la Mairie ou monsieur le Maire. 

 

Surveillance 
 

lmplication de la police municipale : le niveau d’implication de I'autorité (avertissement, procés-verbal ) 
sera à définir par le groupe de travail mairie / ASA. 

En I'absence de dispositions spécifiques concernant l'utilisation de l'eau, la Mairie pourra prendre toute les 
mesures nécessaires, pour la période dévolue à l'alimentation du Lac. 

 

Sécurité 
 

La Mairie se réserve le droit de fermer les martelières situées sur les canaux afin de protéger le village d'une 
inondation. 

 

Approvisionnement en eau du lac, canaux dans le domaine urbain. 

Le lac sera alimenté en eau par le canal de 20h00 à 6h00 tous les jours ouvrables, et le samedi soir de 20h00 
au lundi matin 6h00. Ainsi que les jours fériés. 

 

Mesures technigues du flux alimentant le lac 

Le groupe de travail Mairie / ASA étudiera le bilan des mesures relevées pour estimer I'eau consommée 
pour I'aIimentation du lac 
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Financement de I'alimentation en eau du lac 

Toutes les interventions municipales seront répertoriées chaque année dans le but de réaliser un bilan 
financier. 
Ce bilan sera transmis au conseil syndical de I’ASA.  
 
 

Toute évolution des clauses de cette convention fera I'objet d’un avenant. Le présent partenariat sera 

renouvelé toutes les années par tacite reconduction sauf dénonciation par l'une des deux parties par lettre 

recommandée, au moins trois mois avant son échéance. 

 
FAIT A BESSE-SUR-ISSOLE, le 

 

Le Président de l’ASA, Le Maire, 

 Sylvain AUDEMARD Eric COLLIN 
 

 
 

 
DELIBERATION N° 091 

 

 
 
 
OBJET : Avis du Conseil Municipal sur la dérogation préfectorale au repos dominical des salariés 
(ouverture des commerces les dimanches du mois de Janvier 2021) 

 
Administration générale 

 
VU le Code du Travail et notamment l’article L.3132-20 ; 
VU le courrier  du Préfet du Var en date du 4 décembre 2020, 
 
CONSIDERANT la baisse importante d’activité et de chiffre d’affaires subie par les commerces fermés 
au public en  tout ou partie, en application des mesures générales mises en place à compter du 30 Octobre 
2020 pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ; 

 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal : 

 
- Que le Préfet du Var a été saisi par des organisations professionnelles représentant des établissements 

de commerces de biens et de services dans le but de demander une dérogation au repos dominical de 
leurs salariés pour les dimanches du mois de Janvier 2021 ; 

- Que ces ouvertures leur permettraient de compenser partiellement la perte de chiffre d’affaires subie 
et d’offrir à leur clientèle une plus grande amplitude d’ouverture et ainsi de mieux réguler les flux, 

- Qu’avant de prendre la décision d’octroyer une telle dérogation pour l’ensemble des commerces de 
biens et de services du Département, le Préfet d Var a souhaité recueillir l’avis des Mairies ; 
 

Il est proposé au Conseil Municipal : 
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- D’EMETTRE un avis favorable à l’octroi d’une dérogation préfectorale au repos dominical visant 
à autoriser l’ouverture des commerces de biens et de services du Département, les dimanches de 
Janvier 2021 

 
 Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir délibérer. 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

 
Ouï cet exposé, 
Après en avoir délibéré, 
À l’unanimité,  
 

- ADOPTE la présente délibération. 

 
 

DELIBERATION N° 092 
 

 
 
 
 
 
OBJET : Décision Modificative N° 1 – Budget de l’Eau et Assainissement 

 
Finances 

 
Monsieur le Maire expose au  Conseil Municipal : 

 
VU la délibération n° 047 en date du 28/07/2020, relative au vote du budget primitif 2020 de l’Eau et 
l’assainissement ; 
CONSIDERANT que suite à l’interdiction d’épandage des boues de la station de traitement des eaux 
usées potentiellement contaminées par la COVID-19, il y a lieu de les transporter sur un site adéquat 
afin de les hygiéniser ; ce qui représente un surcoût pour ce traitement supplémentaire et exceptionnel 
pour la période d’épidémie de COVID-19 ; 
CONSIDERANT que les crédits inscrits au budget de l’Eau et l’assainissement sont insuffisants au 
chapitre 67 et qu’il convient d’inscrire la somme de 16 500 € ;  

 
Il est proposé au Conseil Municipal : 

 
- DE MODIFIER le budget Eau et assainissement comme suit : 

Section d’exploitation 
Dépenses : 

- Chapitre 65 (autres charges gestion courante),  

article 658 (charges diverses de gestion courante)   : -  16 500.00 € 
- Chapitre 67 (charges exceptionnelles),  

article 6718 (autres charges exceptionnelles)            : + 16 500.00 € 
 

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir délibérer. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
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Ouï cet exposé, 
Après en avoir délibéré, 
À l’unanimité,  
 

- ADOPTE la présente délibération. 

 

 
 

 
DELIBERATION N° 093 

 
 
 
 
 

OBJET : Autorisation de signature du nouveau contrat de redevance spéciale  avec la 
Communauté de Communes Cœur du Var pour l’élimination des déchets assimilés aux déchets 
ménagers 

Finances 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal 

 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 2121-29 ; 
VU le contrat actuel en vigueur signé avec la communauté de communes Coeur du Var, le 15 Avril 2014 
et l’avenant N° 3 signé le 13 Juin 2016, pour la collecte des déchets des différents sites de la commune ; 
VU le nouveau contrat de redevance spéciale pour l’élimination des déchets assimilés aux déchets 
ménagers ; 
 
CONSIDERANT que, la collecte des déchets produits par d’autres producteurs que les ménages peut  
être collectée par la Communauté de Communes Cœur du var ; 
CONSIDERANT  que cette prestation donne lieu au paiement par la commune d’une redevance 
spéciale ; 
CONSIDERANT que le présent contrat a pour objet de définir les conditions et les modalités 
d’exécution de la collecte des déchets non ménagers ;  
 

Il est proposé au Conseil Municipal : 
 
- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer le nouveau contrat de redevance spéciale pour 

l’élimination des déchets assimilés aux déchets ménagers. 
 

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir délibérer. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Ouï cet exposé, 
Après en avoir délibéré, 
À l’unanimité,  
 

- ADOPTE la présente délibération. 
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                                     DELIBERATION N° 094 
 

 
 
 
 
OBJET : Avenant de prolongation du contrat de délégation de service public du camping du lac 

 
Finances 

 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 2121-29 ; 
VU les articles R.3135-3 et R.3135-5 du code de la commande publique disposant qu’il est possible de 
modifier en cours d’exécution le contrat initial sans nouvelle procédure de mise en concurrence lorsque 
la modification est rendue nécessaire par des circonstances qu’une autorité concédante diligente ne 
pouvait pas prévoir, sous réserve que la modification envisagée ne soit pas supérieure à 50% du montant 
du contrat de concession initial,  
VU l’ordonnance n°2020-319 en date du 25 mars 2020 portant diverses mesures d’adaptation des règles 
de procédure et d’exécution des contrats publics pendant la crise sanitaire née de l’épidémie de Covid-
19, et plus particulièrement son article 4, 
VU le contrat de délégation de service public pour l’exploitation et la gestion du camping & buvette du 
lac établi entre la commune de Besse sur Issole  et la société SARL CRM, 

 
CONSIDERANT qu’en raison de la crise sanitaire, la prise de fonctions de la nouvelle Municipalité a 
été différée ; 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal : 

Un contrat de délégation de service public a été établi entre la SARL CRM et la commune de Besse sur 
Issole pour l’exploitation et la gestion du camping & buvette du Lac à partir du 03 avril 2013, pour une 
durée de 8 ans, soit une fin de contrat prévue le 02 avril 2021. 
Au vu de la procédure longue de renouvellement de délégation de service public, la procédure aurait dû 
débuter en avril 2020. Cependant, en raison de la crise sanitaire (COVID-19), celle-ci n’a pu être lancée. 
L’Ordonnance n°2020-319 en date du 25 mars 2020 portant diverses mesures d’adaptation des règles de 
procédure et d’exécution des contrats publics pendant la crise sanitaire née de l’épidémie de Covid-19, 
et plus particulièrement son article 4, prévoit que « Les contrats arrivés à terme pendant la période 
mentionnée à l'article 1er peuvent être prolongés par avenant au-delà de la durée prévue par le contrat 
lorsque l'organisation d'une procédure de mise en concurrence ne peut être mise en œuvre. (…) Dans 
tous les cas, la durée de cette prolongation ne peut excéder celle de la période prévue à l'article 1er, 
augmentée de la durée nécessaire à la remise en concurrence à l'issue de son expiration. » 
Indépendamment des dispositions de cette ordonnance, dans la délégation de service public initiale il 
est prévu dans l’Article 2, que toutefois, ce contrat pourrait être prolongé pour une durée maximale d’un 
an pour motif d’intérêt général. 
 

Il est proposé au Conseil Municipal :  
 

- D’APPROUVER la prolongation du contrat de délégation de service public pour l’exploitation et la 
gestion du camping & buvette du Lac établi entre la commune de Besse sur Issole  et la société SARL 
CRM, pour une année. 

- D’AUTORISER le Maire à signer l’avenant n°1 de prolongation portant la fin d’exécution de la 
délégation de service public au 02 avril 2022. 

- DE LANCER une procédure de renouvellement de délégation de service public pour l’exploitation et la 
gestion du camping, restaurant & buvette du Lac lors du premier semestre 2021. 
 

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir délibérer. 
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LE CONSEIL MUNICIPAL 

 
Ouï cet exposé, 
Après en avoir délibéré, 
À l’unanimité,  
 

- ADOPTE la présente délibération. 

 
 

 
DELIBERATION N° 095 

 

 
 
 
 

OBJET : Approbation des rapports annuels de l’autorité concédante 2019 – Eaux usées et eau 
potable 

 
Finances 

 
VU l’article 161 de la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 
l'environnement ; 
VU les articles 52 et 58 de l’ordonnance n°2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats de 
concession ; 
VU l’article 33 du décret n°2016-86 du 01 février 2016 relatif aux contrats de concession ; 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les articles L1411-3 et L2224-5 ; 

 
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal : 

 
- les rapports annuels  établis par la Commune sur le prix et la qualité du service public d'eau potable 

et des eaux usées destinés notamment à l'information des usagers pour l’année 2019 ainsi que la note 
de l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse à destination des administrés sur l’usage fait de la 
fiscalité de l’eau. 

 
Il est proposé au Conseil Municipal : 

 
- D’APPROUVER les rapports annuels 2019 établis par la Commune pour l’eau potable et les eaux 
usées, joints en annexe. 

 
Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir délibérer. 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

Ouï cet exposé, 
Après en avoir délibéré, 
À l’unanimité,  
 

- ADOPTE la présente délibération. 
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CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 10 DECEMBRE 2020  
 
 

DELIBERATION N° 096 
 
 

 
OBJET : Vente de gré à gré d’un bien immobilier communal cadastré section F N° 329 et F N° 
754 – Consultation des services des Domaines et approbation du principe de cession et de ses 
modalités 

 
Finances 

 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal : 

VU les articles L 2121-29 du CGCT, 

VU les articles L 2241-1 et suivants du CGCT précisant que le Conseil Municipal délibère sur la gestion des 
biens et les opérations immobilières effectuées par la commune, que toute cession d'immeubles ou de droits 
réels immobiliers donne lieu à délibération motivée du conseil municipal portant sur les conditions de la 
vente et ses caractéristiques essentielles, 

CONSIDERANT que les dépenses indispensables pour remettre cet immeuble  en bon état  ou en conformité 
seraient très élevées, et hors de proportion avec les ressources dont la commune pourrait disposer à cet égard,  

CONSIDERANT que ledit immeuble n’est pas susceptible d’être affecté utilement à un service public 
communal et que dans ces conditions il y a lieu de procéder à son aliénation, 
 

CONSIDERANT que l’immeuble cadastré  section F N° 329 et  F N° 754 appartient au domaine privé 
communal ; 

 
Il est proposé au Conseil Municipal: 

- D’AUTORISER  Monsieur le  Maire à faire toutes les diligences nécessaires pour aboutir à 
l'aliénation de cet immeuble de gré-à-gré ; 

- DE LE CHARGER de demander l’estimation de la valeur vénale du bien cadastré section F N° 329 
ET F N° 754 au service des Domaines  

- ET D’ETABLIR le cahier des charges de l'aliénation. 
 

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir délibérer. 
 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

 
Ouï cet exposé, 
Après en avoir délibéré, 
À l’unanimité,  
 

- ADOPTE la présente délibération. 
 
La présente délibération annule et remplace la précédente, suite à une erreur matérielle. 
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DELIBERATION N° 097 
 

 
OBJET : Bornage amiable contradictoire en vue de l’échange de parcelles entre la propriété de 
Grand Thèmes et la commune de Besse sur Issole 

 
Urbanisme 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal : 
 

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ;  
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L. 2122-22 ; 
VU  le Procès-verbal  de bornage ; 
 
CONSIDERANT la demande d’autorisation d’occupation du domaine public émis par la SARL 
Domaine Grand Thèmes ; 

CONSIDERANT l’existence d’une piste forestière dont le tracé traverse la propriété SARL Domaine 
Grand Thèmes, située sur la parcelle cadastrée section D n° 1383   
CONSIDERANT que l’inscription de ce chemin dans une propriété privée n’est pas appropriée à son 
usage ; 
CONSIDERANT que la SARL Domaine Grand Thèmes propose l’échange d’une surface de treize mille 
trois cent soixante- six m² (1,3366 hA) propriété de la  SARL Domaine Grand Thèmes au profit de la 
commune de Besse sur Issole. 
CONSIDERANT que la commune a la possibilité de  rétrocéder à la propriété SARL domaine Grand 
Thèmes, une parcelle cadastrée section D n° 607 pour une contenance identique (1,3366 hA) ; 
CONSIDERANT que cet échange se fait sans contrepartie financière et que les frais de procès-verbal 
et de bornage seront à la charge exclusive de la SARL Domaine Grand Thèmes ; 

 
Il est proposé au Conseil Municipal : 

 
- D’AUTORISER le Maire à engager toutes les démarches afférentes à l’échange des parcelles ci-dessus 

désignées et à signer toutes pièces administratives et juridiques s’y rapportant. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Ouï cet exposé, 
Après en avoir délibéré, 
À l’unanimité,  
 

- ADOPTE la présente délibération. 
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DELIBERATION N° 098 
 

OBJET : Autorisation de signature pour l’avenant établi par la Caisse d’Allocations Familiales – 
Prestation de service Accueil de loisirs adolescents – Modification du taux de régime général et 
intégration d’une aide locale sur l’inclusion handicap 

 
Enfance Jeunesse 

 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal : 

 
VU le Code de l’Education, notamment les articles L.551-1 et D.521-12 ; 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment les articles R.227-1, R.227-16 et R.227-20 ; 
VU la convention d’objectifs et de financement Accueil de loisirs sans hébergement « Accueil 
Adolescents » du 01/01/2019 ; 
 
CONSIDERANT que pour la prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement (Ps Alsh) 
« Accueil Adolescents », la notion de ressortissant du régime général entre directement dans le calcul 
du montant de la prestation de service via un taux de ressortissant du régime général ; 
CONSIDERANT  que la  Caisse d’Allocations Familiales  a décidé de simplifier le traitement de cette 
prestation de service et d’alléger les démarches de contrôle  en rendant ce taux  fixe et de modifier en 
conséquence la convention d’objectifs et de financement Accueil de loisirs sans hébergement « Accueil 
Adolescents » du 01/01/2019 ; 
CONSIDERANT que la Caisse d’Allocations Familiales a décidé d’intégrer une aide sociale sur 
l’inclusion handicap ; 
 

Il est  proposé au Conseil Municipal : 
 
- D’AUTORISER le Maire à signer l’avenant modifiant la convention d’objectifs et de financement 

Accueil de loisirs sans hébergement « Accueil Adolescents » du 01/01/2019, tel que présenté en 
annexe. 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

 
Ouï cet exposé, 
Après en avoir délibéré, 
À l’unanimité,  
 

- ADOPTE la présente délibération. 
 

 

 

 

 

 



Mairie de Besse-sur-Issole  
15 boulevard Paul Bert – 83 890 Besse-sur-Issole – Tél. 04 94 69 70 04 – mairie.besse@wanadoo.fr -  www.besse-sur-issole.fr  

    
Page 36 sur 45  

 

 

  
                                         DELIBERATION N° 099 

 
 
 

OBJET : Création de Postes-Accroissement temporaire de travail 
 

Ressources Humaines 
 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal 
 
VU l’article 3 (1° et 2°) de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale ; 
 
CONSIDERANT qu’il appartient au conseil municipal d’autoriser Monsieur Le Maire à recruter du 
personnel pour faire face à un accroissement temporaire d’activité dans nos services ; 
 
CONSIDERANT que les besoins du service peuvent nécessiter le recrutement  d’un agent non titulaire 
pour faire face à l’accroissement temporaire ; 
 

Leur traitement sera calculé par référence aux indices de la fonction publique ; 
Les crédits correspondants seront inscrits au budget. 

 
Il est proposé au Conseil Municipal : 

 
- D’AUTORISER le Maire à recruter si besoin un agent pour faire face à un accroissement temporaire 
d’activité dans nos services. 
- D’INSCRIRE AU BUDGET les crédits correspondants. 

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir délibérer 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Ouï cet exposé, 
Après en avoir délibéré, 
À l’unanimité,  
 

- ADOPTE la présente délibération. 

  
 

DELIBERATION N° 100 
 

 
 
 
 
OBJET : Création de Postes 

 
Ressources Humaines 

 



Mairie de Besse-sur-Issole  
15 boulevard Paul Bert – 83 890 Besse-sur-Issole – Tél. 04 94 69 70 04 – mairie.besse@wanadoo.fr -  www.besse-sur-issole.fr  

    
Page 37 sur 45  

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal : 
 

VU le code général des collectivités territoriales ; 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale ; 
VU le décret n°91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables aux 
fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet ; 
VU les décrets portant statuts particuliers des cadres d'emplois et organisant les grades s'y rapportant, 
pris en application de l'article 4 de la loi n°84-53 susvisée ; 
CONSIDERANT les avancements de grade prononcés par la CAP du 07 septembre 2020 au profit des 
personnels communaux ; 
CONSIDERANT les départs et les recrutements d’agents municipaux ; 
CONSIDERANT l'évolution des postes de travail et des missions assurées par les services municipaux, 
 

Il est proposé au Conseil Municipal : 
 
- DE CREER les postes suivants à la date du 15 décembre 2020 :  

o Un poste d’adjoint administratif principal de 1ère classe 
o Un poste d’adjoint technique principal de 1ère classe 
o deux postes d’adjoints technique à temps complet ; 
o un poste de gardien-brigadier à temps complet ; 
o un poste d’auxiliaire de puériculture à temps non complet (30h); 

 
Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir délibérer 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

Ouï cet exposé, 
Après en avoir délibéré, 
À l’unanimité,  
 

- ADOPTE la présente délibération. 

 
 

 

 
 

DELIBERATION N° 101 
 
 
 

OBJET : Suppression de Postes 
 

Ressources Humaines 
 

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal : 
 

VU le code général des collectivités territoriales ; 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale ; 
VU le décret n°91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables aux 
fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet ; 



Mairie de Besse-sur-Issole  
15 boulevard Paul Bert – 83 890 Besse-sur-Issole – Tél. 04 94 69 70 04 – mairie.besse@wanadoo.fr -  www.besse-sur-issole.fr  

    
Page 38 sur 45  

VU  les décrets portant statuts particuliers des cadres d'emplois et organisant les grades s'y rapportant, 
pris en application de l'article 4 de la loi n°84-53 susvisée ; 
 
CONSIDERANT les avancements de grade prononcés par la CAP du 07 septembre 2020 au profit des 
personnels communaux ; 
CONSIDERANT l'évolution des postes de travail et des missions assurées par les services municipaux, 
 

Il est proposé au Conseil Municipal : 
 
- DE SUPPRIMER les postes suivants : 

o un poste d’adjoint technique à temps non complet 30h (à la garderie) ; 
o un poste d’adjoint administratif principal de 2ème classe ;  
o un poste d’adjoint technique principal de 2ème classe (mission polyvalent) ; 
o un poste d’adjoint technique principal de 2ème classe (mission : adjoint au responsable des 

services techniques) 
 

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir délibérer. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
Ouï cet exposé, 
Après en avoir délibéré, 
À l’unanimité,  
 

- ADOPTE la présente délibération. 

 

 
 

 
DELIBERATION N° 102 

 
 
 
 

OBJET : Actualisation du tableau des effectifs 
 

Ressources Humaines 
 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal : 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale ; 
VU le décret n°91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables aux 
fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet ; 
VU les décrets portant statuts particuliers des cadres d'emplois et organisant les grades s'y rapportant, 
pris en application de l'article 4 de la loi n°84-53 susvisée ; 
VU les délibérations du conseil municipal N°100/20 et 101/20  relatives à la suppression et à la création 
de postes, en date du 10 décembre 2020 ; 
 
CONSIDERANT les mobilités d’agents municipaux ; 
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CONSIDERANT l'évolution des postes de travail et des missions assurées par les services municipaux, 
 

Il est proposé au Conseil Municipal : 
 

-     D'ACTUALISER le tableau des effectifs de la collectivité à la date du 15 décembre 2020, selon 
document annexé. 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

Ouï cet exposé, 
Après en avoir délibéré, 
À l’unanimité,  
 

- ADOPTE la présente délibération. 
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DECISION 
DU  

MAIRE 
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13/20 – AUTORISATION D’ESTER EN JUSTICE  
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, article L.2122-22, 16° alinéa ; 
 
Vu la délibération n° 017 en date du 23/05/2020, par laquelle le Conseil Municipal a donné 
délégation au Maire ; 
 
Dans le conflit qui oppose la commune à Madame BONNEVILLE Yveline concernant le 
dossier n° 2000545 BESSE SUR ISSOLE / BONNEVILLE APPEL - 1309; 
 

LE MAIRE DECIDE 
 
 
De confier au cabinet LLC Avocat la procédure en appel de la commune de Besse sur Issole. 
 
Il sera rendu compte de cette décision au Conseil Municipal, lors de la prochaine séance. 
 
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché dans le délai imparti au 
siège de la collectivité et informe que la présente décision peut faire l'objet d'un recours pour excès de 
pouvoir devant le tribunal administratif de Toulon 5 Rue Jean Racine, 83000 Toulon ainsi que sur 
l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr  dans 
un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l'Etat. 
 
A BESSE SUR ISSOLE, LE 04/11/2020 
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- Madame Christelle PEUCH, Conseillère municipale de la minorité, demande pourquoi dans 
l’article que les Elus minoritaires ont rédigé, le mail indiqué a été supprimé, lors de la parution du 
bulletin municipal. 
 
- Monsieur le Maire répond qu’il ne peut pas autoriser, dans le bulletin municipal, la 
communication d’une adresse mail  propre à un groupe d’Elus et externe à la Mairie dans la mesure 
où il n’aurait  pas le contrôle de ce qui serait  diffusé par cette voie au nom de la Municipalité alors 
qu’il en serait responsable.  

 
Monsieur le Maire s’appuie pour cela sur l’article  22 (alinea c – Responsabilité) du règlement 
intérieur du conseil municipal voté par délibération N° 62 en date du 24 septembre 2020  et relatif au 
droit d’expression des groupes d’opposition : 
 

« Le maire est le directeur de la publication. La règle qui fait du directeur de publication l'auteur 
principal du délit commis par voie de presse est impérative. Elle signifie que le responsable de 
la publication a un devoir absolu de contrôle et de vérification qui, s'il n'est pas assuré dans sa 
plénitude, implique l'existence d'une faute d'une négligence ou d'une volonté de nuire. ». 

  
- L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h20.  
 
 
Fait à Besse sur Issole, le 15 Décembre 2020 
  
  

                 Le Maire,  
  
  

 
                         Eric COLLIN.   

  


